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Jeanne-Etiennette Baud avait quatre soeurs; deux d'entre
elles sont mortes en bas äge; l'une des deux autres, Mme De

la Rottaz, a ete la mere de Mme Alexandre Vinet.
Eugene RITTER.

LA FIN DU CULTE CATHOLIQUE A LUTRY
[I535-I537]

(suite)
Puis, sur la proposition du conseiller Frangois Blanchet,

on decide de convoquer le Conseil general pour le dimanche
suivant 10 decembre afin de lui faire confirmer les deliberations

precedentes.
Sur ces entrefaites, la conquete du Pays de Vaud etant

achevee, LL. EE. de Berne promulguerent, en date du 25
decembre 1536, leur Edit de Reformation2, qui supprimait
purement et simplement toutes les ceremonies de l'Eglise
romaine et ordonnait la secularisation des biens ecclesiasti-

ques.
Comment fut-il applique ä Lutry? C'est ce que nous ver-

rons plus loin. En attendant la question des vetements sacer-

dotaux est remise ä l'ordre du jour.
I.e mercredi apres Noel (27 decembre 1536).

« Le Conseil ayant ete reuni par ordre de Monsieur le

» mayor celui-ci, de la part de LL. EE. de Berne, a expose
» que le grand gouverneur de Lausanne lui a de nouveau
» reclame les vetements d'eglise. On a renvoye ä jeudi pour
» lui repondre, malgre les precedentes resolutions d'attendre

»,1'arrivee des commissaires.

» Item Guillaume Carrat rapporte que ceux de Saint-Sa-

» phorin et de Corsier doivent venir en Conseil, jeudi, pour
» conferer sur le meme sujet. »

- Grenus : Documens sur le Pays de Vaud.



Du jeudi 28 decembre, fete de saint Thomas.

« Le prieur de Port Valais ayant celebre la messe de

» Laetare et du Saint-Esiprit, reclame son traitement, qu'il
» offre cependant d'abandonner a- la ville ä la condition
» d'etre tenu quitte de la giette; ce qui a ete approuve. Quant
» ä ce qui fut resolu mercredi dernier concernant Monsieur
» le mayor, on le priera d'attendre le prochain Conseil gene-
» ral pour avoir une reponse definitive. »

Cependant Messieurs de Berne n'avaient pas attendu le

depart du eure de Lutry pour y envoyer un predicant, en la

personne de maitre Mathieu Delacroix. Celui-ci se presenta
en Conseil le jeudi apres la saint Hilaire 1, oü l'accueil fut,
parait-il, assez froid.

« Plus — lit-on dans le proces-verbal de cette seance —
» maitre Matthieu, le predicant, est venu pour exposer qu'il
» a ete envoye dans cette ville par le commandement de

» Messieurs de Berne et que si ce Conseil le trouve apte ä la
» predication, il ne dira rien qui ne soit base sur l'Ecriture-
» Sainte. II propose qu'on adresse une supplique ä Mes-
» sieurs les commissaires pour leur demander de creer un
» fonds special destine ä l'assistance des pauvres; qu'il lui
» semble utile de fonder une ecole, et offre de precher tous
» les jours et faire un sermon de consolation pour les amis

» et parents de quiconque trepassera en la paroisse. On l'a

» remercie de sa bonne volonte, et apres en avoir delibere, il
» a ete decide que quelques membres de ce conseil devront

» l'accompagner aupres des commissaires, lorsque ceux-ci

» viendront en cette ville, et on leur soumettra le projet de

» la dite fondation. »

Comme nous le verrons ulterieurement, cette demarche,

apres avoir rencontre quelque opposition de la part des

proposes bernois, finit par aboutir au resultat desire.

1 18 janvier 1536, nouveau style.
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Les circonstances multiples et particulierement difficiles
auxquelles le Conseil est oblige de faire face ne l'empechent
pas d'administrer avec sagesse les biens qui lui sont confies.
C'est ainsi que le jeudi avant la Purification de la Vierge,
soit le Ier fevrier 1536 ancien style, il precede ä famodiation
des revenus de la chapelle de la Trinite. Domp. Pierre
Mayor qui les tenait depuis deux ans, ä raison de 30 florins

par annee, se trouvait en retard pour ses echeances; il paie
seance tenante un a compte de 10 ecus, soit 45 florins.
Remise ä l'enchere, cette ferme se dispute entre le banderet

Gantin, Pierre Piccard, frere Antoine Gillard et l'ancien
tenancier Mayor ä qui elle echoit pour le prix assez considerable

de 77 florins par an.

Jusque-lä il ne semble pas qu'aucun acte de violence quel-

conque ait ete commis contre ou dans l'eglise, mais l'ere des

demolitions ne devait pas tarder ä s'ouvrir. En effet, le

jeudi apres la sainte Agathe (8 fevrier 1536, vieux style), le

Conseil assemble decide « que Ton fesse nectoye leglise et

mestre les pierre des ouctard appart ». Cette phrase tragi-
que par son laconisme laisse deviner toute l'amertume que

son auteur dut ressentir en l'ecrivant. Avec un peu d'imagi-
nation il est facile de se representer les iconoclastes a l'ceu-

vre avec un tel zele que bientöt le sol est jonche de debris

provenant des images et des autels. Seules quelques croix
restees debout semblent protester contre cette rage inconsi-
deree de destruction. Mais sur l'ordre des commissaires ber-

nois elles devront encore disparaitre.
Le dimanche n fevrier, premier jour de careme, pour-

suit notre Manual, — « les commissaires sont arrives et ont
» ordonne aux religieux de poser l'habit; six I'ont fait. »

Le mercredi suivant (14 fevrier 1536 a s-)-

« Ceux de Lutry, de Saint-Saphorin et la Vaux1 ont

1 Villette.
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» proteste contre les ordonnances de LL. EE. de Berne, les-
» quelles sont contraires aux libertes et franchises des
> paroisses. Messieurs de Berne ont refuse de les retirer. »

Le jeudi XV fevrier (1536 a. s.j.
« Monsieur le mayor a de rechef insiste pour rentrer en

» possession de son calice. On arrete qu'il lui sera rendu ä la
> condition que si par fortune l'eglise revient ä sa destiua-
» tion primitive, id soit tenu de le restituer. »

Le dimanche des Bordes 1.

« Le predicant a donne lecture des ordonnances faites
» sur la Reformation par Nos Tres Redoutes Seigneurs, le

» banderet et les gouverneurs ont manifeste leur opposition.
» Item, Monsieur le mayor a assigne les gouverneurs ä

» comparaitre lundi a midi a Lausanne, pour la remise des

» vetements d'eglise. Le banderet, Jean Plumettaz et Mon-
» sieur le mayor ont ete designes pour s'y presenter et Fran-
» cois Destra fournira son cheval pour le transport des dits
» vetements. »

(A suivre.) F.-Raoul CAMPICHE.
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Parmi les actes de 1'Etat-major, il en est un tout "au moins

qui ne rencontrera que des louanges. C'est la publication d'une

Histoire militaire de la Suisse, confiee ä plusieurs specialistes
de marque. Elle comprendra 12 cahiers. Les cahiers 1 et 3 ont

dejä paru. Le premier traite des origines (G. Meyer 'de Knonau)
et des premieres guerres de l'independance (K. Diener). Le

troisieme cahier traite de 1'organisation militaire des anciens

Suisses (J. Häne) et des campagnes au-delä des Alpes

(K. Meyer).

1 ou des Brandons, 18 fdvrier 1537 nouveau style.
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